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ARTICLE 67 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La réforme proposée par le Gouvernement est mal préparée, et surtout dangereuse pour 
l’autonomie financière et la libre administration des collectivités territoriales. 

Il est donc proposé de supprimer cet article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


